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TITRE PREMIER

COMPOSITION

Article premier.

Les magistrats membres de la formation du Conseil supérieur de
la magistrature compétente à l'égard des magistrats du siège sont dé
signés dans les conditions suivantes :

1° un magistrat du siège hors hiérarchie de la Cour de cassation
élu par l'assemblée des magistrats du siège hors hiérarchie de ladite
cour ;

2° un premier président de cour d'appel élu par l'assemblée des
premiers présidents de cour d'appel ;

3° un président de tribunal de grande instance élu par l'assem
blée des présidents de tribunal de grande instance, de première ins
tance ou de tribunal supérieur d'appel ;

4° deux magistrats du siège et un magistrat du parquet des cours
et tribunaux, élus dans les conditions fixées à l'article 4.

Art. 2.

Les magistrats membres de la formation du Conseil supérieur de
la magistrature compétente à l'égard des magistrats du parquet sont
désignés dans les conditions suivantes :

1° un magistrat du parquet hors hiérarchie à la Cour de cassation
élu par l'assemblée des magistrats du parquet hors hiérarchie de ladite
cour ;

2° un procureur général près une cour d'appel élu par l'assemblée
des procureurs généraux près les cours d'appel ;

3° un procureur de la République près un tribunal de grande ins
tance élu par l'assemblée des procureurs de la République ;

4° deux magistrats du parquet et un magistrat du siège des cours
et tribunaux élus dans les conditions fixées à l'article 4.



-3-

Art. 3 .

Dans le ressort de chaque cour d'appel, l'ensemble des magis
trats du siège, à l'exception du premier président de la cour d'appel et
des présidents des tribunaux, d'une part, et l'ensemble des magistrats
du parquet à l'exception du procureur général près la cour d'appel et
des procureurs de la République, d'autre part, élisent, dans deux col
lèges, des magistrats du siège et des magistrats du parquet. Le collège
des magistrats du siège comporte cent soixante membres et celui des
magistrats du parquet quatre-vingts membres.

Les magistrats en fonction dans le ressort de la cour d'appel sont
inscrits sur les listes des électeurs de chaque collège. Les magistrats
en position de disponibilité, en congé spécial, en congé parental, en
congé de longue durée ainsi que les magistrats temporairement inter
dits d'exercer leurs fonctions ne peuvent être inscrits sur une liste
pendant le temps où ils se trouvent dans une de ces situations .

Les auditeurs et les conseillers référendaires à la Cour de cassa
tion sont inscrits sur la liste des magistrats du siège de la cour d'appel
de Paris. Les substituts chargés d'un secrétariat général près la Cour
de cassation, ainsi que les magistrats du cadre de l'administration
centrale du ministère de la justice et les magistrats placés en position
de détachement, sont inscrits sur la liste des magistrats du parquet de
la cour d'appel de Paris .

Les magistrats en fonction dans les territoires d'outre-mer et
dans les collectivités territoriales de Saint-Pierre-et-Miquelon et de
Mayotte sont réunis en une même circonscription et inscrits sur les
listes des deux collèges de cette circonscription.

Sont éligibles les magistrats figurant sur la liste des électeurs
qui, à la date de l'élection, justifient de cinq ans de services effectifs
en qualité de magistrat et sont en position d'activité à la cour d'appel
ou dans un tribunal du ressort de cette cour.

Le nombre des magistrats à élire pour chaque collège dans le
ressort de chaque cour d'appel et dans la circonscription prévue au
quatrième alinéa est fixé, en tenant compte de l'importance du ressort
ou de la circonscription, par décret en Conseil d'Etat.

Dans chaque collège, les électeurs votent pour autant de candi
dats qu'il y a de sièges à pourvoir. L'élection a lieu au scrutin unino
minal à un tour et à bulletin secret . Les candidats ayant recueilli le
plus de suffrages sont déclarés élus . En cas de partage égal des voix,
le candidat le plus âgé est déclaré élu .
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Le mandat des candidats élus a une durée de quatre ans. Toute
fois, il prend fin si l'élu cesse d'exercer des fonctions correspondant
au collège au titre duquel il a été élu .

Art. 4.

Les magistrats du siège élus en application de l'article 3 élisent
en leur sein les deux magistrats du siège appelés à siéger au Conseil
supérieur en application du 4° de l'article premier, au scrutin uninomi
nal à un tour, à bulletin secret. Chaque électeur peut voter pour deux
candidats . Les deux magistrats ayant recueilli le plus de suffrages
sont élus . En cas de partage égal des voix , le candidat le plus âgé est
déclaré élu . Le magistrat du siège appelé à siéger au Conseil supé
rieur en application du 4° de l'article 2 est élu selon les mêmes moda
lités.

Les magistrats du parquet élus en application de l'article 3 pro
cèdent à l'élection en leur sein des deux magistrats du parquet appe
lés à siéger au Conseil supérieur en application du 4° de l'article 2 et
du magistrat du parquet appelé à siéger au Conseil supérieur en appli
cation du 4° de l'article premier selon les modalités prévues à l'alinéa
précédent.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de
l'article 3 et du présent article, et notamment les modalités du vote
par correspondance lors des opérations électorales prévues à l'ar
ticle 3 .

Art. 4 bis (nouveau).

Le conseiller d'Etat qui siège dans les deux formations du
Conseil supérieur de la magistrature est élu par l'assemblée générale
du Conseil d'Etat.

Art. 5 .

Les membres du Conseil supérieur sont désignés pour une durée
de quatre ans non renouvelable immédiatement.

Aucun membre ne peut, pendant la durée de ses fonctions, exer
cer ni la profession d'avocat ni celle d'officier public ou ministériel .
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Art. 6.

Il est pourvu au remplacement des membres du Conseil supé
rieur quinze jours au moins avant l'expiration de leurs fonctions.

Lorsqu'une vacance se produit avant la date normale d'expira
tion des mandats, il est procédé, dans un délai de trois mois et suivant
les modalités prévues aux articles premier, 2, 4 et 4 bis, à une dési
gnation complémentaire. Le membre ainsi désigné achève le mandat
de son prédécesseur. Les dispositions du premier alinéa de l'article 5
ne lui sont pas applicables.

Si un membre du Conseil supérieur démissionne, la nomination
du remplaçant intervient au plus tard dans les trois mois de la démis
sion. Celle-ci prend effet à partir de la nomination du remplaçant.

Art. 7 .

Les magistrats membres du Conseil supérieur ne peuvent faire
l'objet ni d'une promotion de grade ni d'une mutation pendant la
durée de leur mandat.

Sur proposition du Conseil supérieur, le Président de la Répu
blique décide de la mise en position de détachement des membres du
Conseil supérieur qui , en raison de l'exercice de leur mandat, ne
pourraient continuer à assurer leurs fonctions . Il peut, dans les
mêmes conditions, attribuer une décharge partielle d'activité de ser
vice aux membres magistrats du Conseil supérieur qui la sollicitent.

Les membres du Conseil supérieur admis à l'honorariat conti
nuent à siéger jusqu'à l'expiration de leur mandat.

Art. 8 .

Les membres du Conseil supérieur perçoivent une indemnité de
fonctions fixée par décret en Conseil d'Etat, ainsi que, s'il y a lieu,
une indemnité de déplacement.

Art. 9 .

Les membres du Conseil supérieur ainsi que les personnes qui , à
un titre quelconque, assistent aux délibérations sont tenus au secret
professionnel.
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Art. 10.

Un magistrat, choisi parmi les magistrats justifiant de sept ans
de services effectifs en qualité de magistrat, et nommé par décret du
Président de la République, qui le choisit sur une liste de trois noms
proposée par le Conseil supérieur de la magistrature, assure le secré
tariat administratif du Conseil supérieur de la magistrature. Le secré
taire administratif du Conseil supérieur de la magistrature est placé
en position de détachement pour la durée du mandat des membres du
Conseil . Il peut être renouvelé une fois dans ses fonctions.

Il peut être assisté d'un ou plusieurs adjoints désignés dans les
mêmes conditions.

Les modalités de fonctionnement du Conseil supérieur ainsi que
l'organisation du secrétariat sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Art. 11 .

Les crédits nécessaires au fonctionnement du Conseil supérieur
sont individualisés au sein du budget du ministère de la justice. La
gestion de ces crédits est assurée par le secrétaire administratif du
Conseil supérieur.

TITRE II

ATTRIBUTIONS

Art. 12.

Le Conseil supérieur de la magistrature se réunit sur convoca
tion de son président ou, le cas échéant, du ministre de la justice,
vice-président.

Art. 13 .

Pour délibérer valablement, chacune des formations du Conseil
supérieur doit comprendre, outre le président de séance, au moins
cinq de ses membres .
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Les propositions et avis de chacune des formations du Conseil
supérieur sont formulés à la majorité des voix.

SECTION 1

Des nominations des magistrats.

Art. 14.

Les candidatures aux emplois pourvus sur proposition du
Conseil supérieur sont adressées simultanément au Conseil supérieur
de la magistrature et au ministre de la justice.

Pour chaque nomination de magistrat du siège à la Cour de cas
sation, de premier président de cour d'appel ou de président de tribu
nal de grande instance, la formation compétente du Conseil supérieur
arrête, après examen des dossiers des candidats et sur le rapport d'un
de ses membres, la proposition qu'elle soumet au Président de la Ré
publique.

Pour les nominations de magistrats aux autres fonctions du
siège, l' avis de la formation du Conseil supérieur compétente à
l'égard des magistrats du siège est donné sur les propositions du mi
nistre de la justice et après un rapport fait par un membre de cette
formation.

Art. 15 .

Pour les nominations de magistrats aux fonctions du parquet
autres que celles pourvues en Conseil des ministres, l'avis de la for
mation compétente du Conseil supérieur est donné sur les proposi
tions du ministre de la justice et après un rapport fait par un membre
de cette formation.

Art. 16.

Les propositions du ministre de la justice sont transmises au
Conseil supérieur avec la liste des candidats pour chacun des postes
concernés.

Le rapporteur a accès au dossier des magistrats candidats . Il peut
demander au ministre de la justice toutes précisions utiles. Ces préci
sions et les observations éventuelles du magistrat intéressé sont ver
sées dans le dossier de ce dernier.
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Sur proposition du rapporteur, le Conseil supérieur peut remettre
au ministre de la justice les observations qu'il estime utiles sur le
contenu du dossier examiné.

Les dossiers des auditeurs conservés à l'Ecole nationale de la
magistrature sont transmis au Conseil supérieur lorsque celui-ci est
consulté sur la première affectation des intéressés. Ces dossiers sont
ensuite retournés à l'Ecole nationale de la magistrature.

SECTION 2

Du Conseil supérieur siégeant en formation disciplinaire.

Art. 17 .

Le Président de la République et le ministre de la justice n'assis
tent pas aux séances relatives à la discipline des magistrats .

Art. 18 et 19.

supprimés

Art. 20.

La loi organique portant statut de la magistrature fixe les sanc
tions et la procédure disciplinaires applicables aux magistrats .

SECTION 3

Consultation du Conseil supérieur.

Art. 21 .

Chaque formation du Conseil supérieur peut charger un ou plu
sieurs de ses membres de missions d'information auprès de la Cour
de cassation, des cours d'appel, des tribunaux et de l'Ecole nationale
de la magistrature.

Tous les ans, le Conseil supérieur de la magistrature publie le
rapport d'activité de chacune de ses formations.
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Art. 22.

L'ordonnance n° 58-1271 du 22 décembre 1958 portant loi orga
nique pour le Conseil supérieur de la magistrature est abrogée.

Toutefois , jusqu'à la constitution de ses deux formations, le
Conseil supérieur de la magistrature continue d'exercer ses fonctions
conformément à l'ordonnance n° 58-1271 du 22 décembre 1958 pré
citée.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 6 octobre 1993.

Le Président,

Signé : René MONORY.


